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Commune de Dompierre
2 rue de l’école - 60420 Dompierre
Téléphone : 03.44.51.16.19/ 07.86.41.41.62
Mail : contact.mairie@dompierre60.fr

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 MARS 2026 faute de quorum le 19 février 2026 


[bookmark: _Hlk170921788][bookmark: _Hlk159425120]Séance du mardi 03 mars 2026
L'an deux mil vingt-six et le trois mars à 10h30, le Conseil Municipal de cette commune s'est réuni ,exceptionnellement faute de quorum le 19 février 2026,  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Véronique GRIGNON-PONCE, Maire.                                                                                                                                   
Date de la convocation : 24/02/2026
Présents : Mesdames Véronique GRIGNON-PONCE et Patricia CHABANCE, Monsieur ZINELABINE Mohsen
Absents excusés (es) : 
[bookmark: _Hlk89941603][bookmark: _Hlk60953395][bookmark: _Hlk89940003]Absents : Messieurs Morgan DEVIL, Stéphane GORISSEN, Nicolas LE ROUX
Secrétaire de séance : Mme Patricia CHABANCE
Ordre du jour :
Objet : N° d’ordre de séance 1 : Approbation du procès-verbal du 02 janvier 2026,
[bookmark: _Hlk107395341]Objet : N° d’ordre de séance 2 : Désignation du secrétaire de séance
[bookmark: _Hlk218004661]Objet : N° d’ordre de séance 3 : Délibération pour autoriser la maire à régler les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2026
[bookmark: _Hlk218004661_Copie_1][bookmark: _Hlk218004767][bookmark: _Hlk107395538]Objet : N° d’ordre de séance 4 : Délibération pour l’approbation du Compte Financier Unique 2025
Objet : N° d’ordre de séance 5 : Délibération pour contrat avec les entreprises
Objet : N° d’ordre de séance 6 : Communications
Objet : N° d’ordre de séance 7 : Questions diverses

 Objet : N° d’ordre de séance 1 : Approbation du procès-verbal du 02 janvier 2026

Le Conseil Municipal,

· Décide d’adopter le procès-verbal du 02 janvier 2026 à l’unanimité des membres présents.

                                                     
Objet : N° d’ordre de séance 2 : Désignation du secrétaire de séance

Monsieur Mohsen ZINELABIDINE est désigné secrétaire de séance à l’unanimité des membres présents.                                                                                                                   
                                                                



Objet : d’ordre de séance 3 : Délibération pour autoriser la maire à régler les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2026.

Vu l’article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
                                                                                                                                                          
Madame le Maire rappelle les dispositions de l'article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) :

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 30 avril 2026, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus […].

Considérant le montant des crédits ouverts au budget de l’exercice 2025 (hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » et hors opérations d’ordre) en dépenses d'investissement, soit 60 000.00€ ;

Conformément à l'article L1612-1 du CGCT, il est proposé au conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite de 15 000.00 €, soit 25 % de 60 000.00 €. Cette autorisation est donnée jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 30 avril 2026 au plus tard ;

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :

	Opération ou chapitre budgétaire
	Article budgétaire
	Crédits ouverts avant le vote du BP 2026
	Libellé de la dépense

	Opération 110
	Article 2152
	1 368.00 €
	Matériel de voirie

	TOTAL des ouvertures de crédits
	1 368.00 €
	



Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

·  Décide d'accepter les propositions de madame le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.
      
Objet : N° d’ordre de séance 4 : Délibération pour l’approbation du Compte Financier Unique 2025.

Madame la Maire, présente le compte financier unique de l’exercice comptable 2025 et par obligation, sort de la salle au moment du vote,

Le Conseil Municipal de Dompierre, réuni sous la présidence de l’élu le plus âgé, désigné Président, délibérant sur le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 dressé par Madame Véronique Grignon-Ponce, donne acte de la présentation faite du Compte Financier Unique 2025 qui se résume ainsi : 
· Section de fonctionnement
Dépenses : 177 354.92 €							
Recettes : 189 790.47 €							
Excédent de fonctionnement : 12 435.55€

· Section d’investissement
Dépenses : 34 769.76 €								
Recettes : 13 234.20 €								
          Déficit d’investissement : 21 535.56 €

Résultat de clôture :  - 9 100.01 €
	
Vote et arrête, à l’unanimité, les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ou de plein contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.
Fait et délibéré les jours, mois et an sus dits.
				
                                           



Objet : N° d’ordre de séance 5 : Délibération pour contrat avec les entreprises

Madame la maire, présente le contrat de reconduction des prestations proposées par l’entreprise AGRIJAL et propose de le signer en raison des nombreuses qualités du service qui n’a pas trouvé jusqu’alors d’égal.
Après examen du dossier le conseil municipal accepte , à l’unanimité de reconduire le contrat avec l’entreprise AGRIJAL pour l’année 2026. 

Il est aussi présenté la demande de l’entreprise « repos immaculé » pour l’entretien du cimetière, le conseil municipal demande la réalisation d’un contrat à l’année afin d’éviter les appels en urgence tout au long des saisons.

Madame la Maire présente la proposition de la communauté de communes pour adhérer à la convention qui permet aux collectivités de faire des travaux d’entretien de la voirie communale. Une visite du village a déjà été faite avec l’entreprise pour présenter un devis prochainement. 

                                 
Objet : N° d’ordre de séance 6 : Communications
Madame la Maire présente la lettre de démission de Mr Delacroix Bertrand en date du 15 janvier 2026. Suite à cela , elle rappelle qu’une demande par mail sécurisé il lui avait été demandé de rendre les clefs et objets de la collectivité. Faute de réponse, une même demande lui a été adressée par courrier recommandé avec accusé de réception, avisé par ses soins le 29 janvier 2026 . Après avis de Madame la Sous Préfète, un dépôt de plainte a dû être déposé en gendarmerie pour abus de confiance. Mr Delacroix a donc remis les objets demandés à la gendarmerie qui a été contrainte de réaliser 3 documents alors qu’un simple dépôt au secrétariat aurait suffi en évitant à tous une perte de temps. Mr Zinélabidine, premier adjoint va donc pouvoir désormais récupérer un trousseau de clés de la mairie puisqu’il a laissé le sien à la secrétaire pour la bonne marche de la collectivité.
                                                                                                                                           
Madame la Maire présente l’attestation du Secours Populaire qui a reçu les jouets et carte cadeaux non récupérés après les fêtes de fin d’année.

Madame la Maire présente les différentes demandes de subventions et propose qu’elles soient étudiées lors du vote du budget primitif 2026
                                                                                      
 Objet : N° d’ordre de séance 7 : Questions diverses
                                                                                                                                                                                                                                                                      Fin de la séance à  

Le secrétaire de séance					La Maire
Patricia CHABANCE					Véronique GRIGNON-PONCE
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